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VILLE DE SHANNON 
Procès-verbal 
Séance ordinaire 
Conseil municipal 
Lundi 22 août, à 19 h 30 
Au Centre communautaire 
75, chemin de Gosford 

Considérant que le conseil municipal est élu selon les règles de droit en vigueur au Québec. 

Considérant le Règlement sur les règles de fonctionnement des séances du conseil (674-21) et la 
Politique sur la régie interne des pléniers et séances du conseil municipal. 

La présente séance se tient devant un public, elle est diffusée en direct sur la plateforme Facebook 
de la Ville et est également enregistrée pour diffusion à l’ensemble de la population dans les jours 
suivant sa tenue. 

Dans le respect des mesures de distanciation, en présence de M. Martin Comeau (district no 1), 
Mme Ysabel Lafrance (district no 2), M. Saül Branco (district no 5), M. Mario Lemire (district no 6) 
et Mme Lynn Chiasson (district no 4). 

En l’absence de Mme Sophie Perreault (district no 3). 

Formant quorum sous la présidence de Mme la mairesse, Sarah Perreault. 

En présence du directeur général par intérim, greffier et trésorier, Sylvain Déry, de la greffière 
adjointe, Katherine Gagnon et de l’adjointe à la direction générale par intérim, Mélanie Poirier. 

1. MOT DE MME LA MAIRESSE

Mme la mairesse, Sarah Perreault, souhaite la bienvenue à tous les élus et les remercie de leur 
présence. 

Mme la mairesse constate, par ailleurs, que tous les documents pertinents ont été déposés dans 
les délais prescrits sur la plateforme numérique prévue à cet effet. Elle souligne également que les 
documents publics, dont les projets de règlement, le cas échéant, sont disponibles pour consultation 
sur le site Web de la Ville depuis au moins 72 heures. 

Conformément au Règlement sur les règles de fonctionnement des séances du Conseil (674-21), 
un projet d’ordre du jour de cette séance a été affiché sur le site Internet de la Ville au plus tard 
48 heures avant sa tenue. 

2. OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

À 19 h 31, Mme la mairesse déclare l’ouverture de la séance ordinaire, conformément au calendrier 
des séances ordinaires prévu aux articles 319 et 320 de la Loi sur les cités et villes, RLRQ, c. C-19 
(ci-après nommée « LCV ») qui prévoient que le Conseil tient une séance ordinaire au moins une 
fois par mois. 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Considérant que tous les élus ont pris connaissance des points à l’ordre du jour et ont eu l’occasion 
d’en discuter préalablement lors d’un plénier ; 

Sur proposition de M. Martin Comeau ; 

Appuyé par M. Mario Lemire ; 
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Il est résolu : 

D’adopter l’ordre du jour tel que rédigé ci-dessous : 

1. Mot de Mme la mairesse
2. Ouverture de la séance ordinaire
3. Adoption de l’ordre du jour
4. Adoption des procès-verbaux antérieurs

4.1. Séance ordinaire – 4 juillet 2022 

4.2. Séance extraordinaire – 20 juillet 2022 

5. Trésorerie
5.1. Dépôt et autorisation de paiement des comptes – Bordereau daté le 13 août 2022 

5.2. Subvention – Société historique de Shannon pour l’année 2022 

6. Avis de motion
6.1. Avis de motion - Règlement numéro 694-22 complémentaire sur la sécurité publique, la 

protection des personnes et des propriétés et autres dispositions relatives aux 
compétences municipales, abrogeant et remplaçant le Règlement numéro 690-22 

6.2. Avis de motion – Règlement numéro 695-22 relatif à la gestion contractuelle, abrogeant 
et remplaçant le Règlement 668-21 de manière à réviser les seuils d’octroi de contrats 
pour certains types de contrats et dans certaines situations 

6.3. Avis de motion – Règlement numéro 696-22 modifiant le règlement de zonage (601-18) 
de manière à interdire l’usage meublé touristique dans la zone RU-31 

7. Projets de règlement
7.1. Dépôt - Règlement numéro 694-22 complémentaire sur la sécurité publique, la protection 

des personnes et des propriétés et autres dispositions relatives aux compétences 
municipales, abrogeant et remplaçant le règlement numéro 690-22 

8. Adoption de règlements
8.1. Adoption – Règlement numéro 574(A)-17 modifiant le règlement 574-17 sur les modalités

de publication des avis publics 

9. Administration
Aucun

10. Gestion contractuelle
10.1. Vente du 5, rue St-Patrick – Acceptation du projet

10.2. Octroi d'un contrat de gré à gré à l'entreprise Cummins pour le remplacement du système 
de post-traitement du camion autopompe 220 

10.3. Abrogation – Résolution numéro 163-05-22 « Abandon - Appels d’offres AO22-05 et 
AO22-06 « Équipements requis pour la mise aux normes du terrain de balle » 

10.4. Autorisation de lancement d’un appel d’offres pour le réaménagement du terrain des 
loisirs

10.5. Octroi d’un contrat à l’entreprise Alarme et Sécurité Dynamique pour l’acquisition, 
l’installation et le branchement  de  caméras de sécurité – Boulevard Jacques-Cartier et 
parcs municipaux 

11. Urbanisme
11.1. Dépôt – Rapport des permis et certificats

11.2. Dépôt – Rapport mensuel de la Société protectrice des animaux 

11.3. Dépôt – Procès-verbaux du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) en circuit fermé 

11.4. Demande de dérogation mineure DM2022-90067 concernant le lot 5 185 088 situé au 
286-520, chemin de Wexford, dans la zone F-82

11.5. Demande de dérogation mineure DM2022-90070 concernant le lot 6 419 678 situé au 70, 
rue de Normandie, dans la zone H-27 

11.6. Demande d’usage conditionnel UC2022-90068 concernant le lot 5 185 088 situé au 286-
520, chemin de Wexford, dans la zone F-82 

11.7. Demande d’usage conditionnel UC2022-90069 concernant le lot 5 185 066 situé au 286-
504, chemin de Wexford, dans la zone F-82 

11.8. Demande de Plans d’implantation et d’intégration architecturale PIIA2022-90066 
concernant le lot 6 234 245 situé au 116, rue Landrigan, dans la zone H-24 

11.9. Demande de Plans d’implantation et d’intégration architecturale PIIA2022-90071 
concernant le lot 6 419 678 situé au 70, rue de Normandie, dans la zone H-27 
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11.10. Désignation d’un fonctionnaire municipal – Corporation de l’industrie touristique du 
Québec (CITQ) 

11.11. Désignation de M. Marc-Étienne Tremblay-Demers – Comité technique du projet de parc 
linéaire dans le corridor riverain de la rivière Jacques-Cartier 

11.12. Désignation de nouveaux représentants de la Ville pour la base de données du Conseil 
des métiers d’art du Québec 

11.13. Mandat au Service de l’urbanisme – Demande de modification au Schéma 
d’aménagement et de développement révisé (SADR) de la MRC de La Jacques-Cartier 
afin d’augmenter la superficie au sol maximale d’un chalet de villégiature à 128 mètres 
carrés 

12. Loisirs, communications et vie communautaire
12.1. Approbation et adoption – Politique de prêt d’équipements municipaux

12.2. Abrogation – Résolution numéro 090-03-22 « Jardin communautaire – Attribution des îlots 
de jardinage » 

12.3. Abrogation - Résolution 188-05-22 « Irish Dancers - Ajout de plages horaires au Centre 
communautaire » 

13. Greffe
13.1. Dépôt – Registre du nombre de demandes d’accès à l’information

13.2. Dépôt – Liste des avis de motion en traitement 

14. Travaux publics
Aucun

15. Sécurité publique
15.1. Dépôt – Registre de signalisation

15.2. Autorisation d’un barrage routier - Agir à grande échelle, intersection de la Route de la 
Bravoure (369) et de la rue Rochon 

15.3. Autorisation temporaire de stationnement aux endroits déterminés pour l’événement du 
Festibière 

16. Ressources humaines
16.1. Autorisation d'embauche de M. Mathis Boivin-Giguère pour le poste de pompier premier-

répondant 

16.2. Nomination de M. Kevin Levesque au poste de lieutenant éligible 

16.3. Nomination de M. Gabriel Lavoie au poste de lieutenant éligible 

16.4. Autorisation d’embauche de M. Frédérick Côté – Agent à la bibliothèque, poste permanent 
à temps partiel 

16.5. Entérinement – Entente avec l’Employé (206) 

16.6. Entérinement de l'embauche de Mme Laurence Kuzminski – Adjointe administrative, 
poste permanent à temps plein 

16.7. Entérinement de l’embauche de Sandy David - Adjointe administrative, poste permanent 
à temps plein 

16.8. Entérinement de l’embauche de  Manon Pelletier - Adjointe administrative, poste 
permanent à temps plein 

16.9. Autorisation d’embauche de Mme Valérie Gagnon – Réceptionniste, poste permanent à 
temps plein 

16.10. Autorisation d’embauche de M. Michel Rochon - Directeur du développement durable et 
chargé de projet, poste de remplacement temporaire à temps plein 

17. Correspondance
17.1. Dépôt – Liste de la principale correspondance

18. Suivi des élus
19. Divers

Aucun
20. Période de questions
21. Levée de la séance

Adoptée à l’unanimité 
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4. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX ANTÉRIEURS

4.1. Séance ordinaire – 4 juillet 2022 

Considérant la tenue d’une séance ordinaire le 4 juillet 2022, conformément au calendrier des 
séances ; 

Considérant que l’enregistrement de cette séance, tenue en présentiel et diffusée en direct sur la 
plateforme Facebook de la Ville, était disponible sur le site Internet de la Ville dans les jours suivant 
sa tenue ; 

Considérant que tous les élus déclarent avoir lu le procès-verbal et ont eu l’occasion de suggérer 
des commentaires et modifications dans le respect des délibérations, préalablement à la présente 
séance ; 

En conséquence, 

Sur proposition de M. Saül Branco ; 

Appuyé par Mme Ysabel Lafrance ; 

Il est résolu : 

D’adopter et de signer le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 juillet 2022 tel que rédigé, le cas 
échéant ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

4.2. Séance extraordinaire – 20 juillet 2022 

Considérant la tenue d’une séance extraordinaire le 20 juillet 2022, conformément au calendrier des 
séances ; 

Considérant que l’enregistrement de cette séance, tenue en présentiel et diffusée en direct sur la 
plateforme Facebook de la Ville était disponible sur le site Internet de la Ville dans les jours suivant 
sa tenue ; 

Considérant que tous les élus déclarent avoir lu le procès-verbal et ont eu l’occasion de suggérer 
des commentaires et modifications dans le respect des délibérations, préalablement à la présente 
séance ; 

En conséquence, 

Sur proposition de M. Saül Branco ; 

Appuyé par Mme Ysabel Lafrance ; 

Il est résolu : 

D’adopter et de signer le procès-verbal de la séance extraordinaire du 20 juillet 2022 tel que rédigé, 
le cas échéant ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

5. TRÉSORERIE

5.1. Dépôt et autorisation de paiement des comptes – Bordereau daté le 13 août 2022 

Considérant l’article 319 de la LCV qui prévoit que toute documentation utile à la prise de décision 
est disponible aux membres du Conseil au plus tard 72 heures avant l’heure fixée pour le début de 
la séance, à moins de situation exceptionnelle ;  
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Considérant l’étude des comptes par tous les élus préalablement à la présente séance ; 

Considérant que tous les élus ont eu l’occasion de poser leurs questions, de consulter la 
documentation afférente et ont obtenu les réponses souhaitées auxdites questions ;  

En conséquence, 

Sur proposition de M. Saül Branco ; 

Appuyé par M. Martin Comeau ; 

Il est résolu : 

De payer les comptes incluant les dépenses autorisées par délégation apparaissant sur le 
bordereau daté le 13 août 2022 au montant total de 1 027 865,72 $ ;  

De reconnaître le bordereau daté le 13 août 2022 comme tenant lieu de reddition de comptes au 
regard de l’application du Règlement déléguant le pouvoir d'autoriser des dépenses et de signer 
des contrats (585-17) ;  

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 
Document déposé 

5.2. Subvention – Société historique de Shannon pour l’année 2022 

Considérant la demande d’aide financière adressée par Mme Catherine Griffin pour la Société 
historique de Shannon ; 

Considérant la reddition de comptes telle que requise pour l’année 2021 précisée dans la demande 
de subvention, datée le 7 décembre 2021 ; 

Considérant que le Conseil s’en déclare satisfait : 

Considérant les divers besoins de l’organisme pour la réalisation de ses activités et son apport pour 
la communauté ; 

En conséquence, 

Sur proposition de Mme Lynn Chiasson ; 

Appuyé par M. Mario Lemire ; 

Il est résolu : 

D’octroyer et d’autoriser le paiement d’une subvention de 2 500 $ à « Société historique de 
Shannon » pour l’organisation de leurs activités ; 

D’exiger qu’une reddition de comptes soit produite au plus tard le 31 janvier 2023 pour l’obtention 
d’une nouvelle demande de subvention l’année suivante ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

315-08-22

POUR C
ONSULT

ATIO
N



5981 

6. AVIS DE MOTION

6.1. Avis de motion - Règlement numéro 694-22 complémentaire sur la sécurité publique, 
la protection des personnes et des propriétés et autres dispositions relatives aux 
compétences municipales, abrogeant et remplaçant le Règlement numéro 690-22 

Conformément à l’article 356 de la LCV qui stipule que l’adoption de tout règlement doit être 
précédée de la présentation d’un projet de règlement lors d’une séance du Conseil, ainsi que d’un 
avis de motion donné lors de la même séance ou d’une séance distincte, Mme la mairesse donne 
avis de motion de l’adoption, à une séance ultérieure du Conseil, du Règlement numéro 694-22 
complémentaire sur la sécurité publique, la protection des personnes et des propriétés et autres 
dispositions relatives aux compétences municipales, abrogeant et remplaçant le Règlement numéro 
690-22.

6.2. Avis de motion – Règlement numéro 695-22 relatif à la gestion contractuelle, abrogeant 
et remplaçant le Règlement 668-21 de manière à réviser les seuils d’octroi de contrats 
pour certains types de contrats et dans certaines situations 

Conformément à l’article 356 de la LCV qui stipule que l’adoption de tout règlement doit être 
précédée de la présentation d’un projet de règlement lors d’une séance du Conseil, ainsi que d’un 
avis de motion donné lors de la même séance ou d’une séance distincte, Mme la mairesse donne 
avis de motion de l’adoption, à une séance ultérieure du Conseil, du Règlement numéro 695-22 
relatif à la gestion contractuelle, abrogeant et remplaçant le Règlement 668-21 de manière à réviser 
les seuils d’octroi de contrats pour certains types de contrats et dans certaines situations. 

Conformément à la LCV, un projet de règlement sera déposé ultérieurement. 

6.3. Avis de motion – Règlement numéro 696-22 modifiant le règlement de zonage (601-18) 
de manière à interdire l’usage meublé touristique dans la zone RU-31 

Conformément à la Loi, Mme la mairesse donne avis de motion de l’adoption, lors d’une séance 
ultérieure du Conseil, du Règlement numéro 696-22 modifiant le Règlement de zonage (601-18) 
de manière à interdire l’usage meublé touristique dans la zone RU-31. 

Ce règlement modifie la disposition suivante : 

• L’annexe 3 « Grilles de spécifications » est modifié de manière à ce que la note 3 soit

retirée de la grille de spécifications de la zone RU-31. La note 3 mentionne que dans la

zone RU-31, un « Maximum de 6 meublés touristiques dont la superficie d'implantation

au sol est limitée à 60 m² par meublé » est autorisé. Le retrait de la note 3 vient donc

interdire l’usage meublé touristique dans la zone RU-31.

7. PROJETS DE RÈGLEMENT

7.1. Dépôt - Règlement numéro 694-22 complémentaire sur la sécurité publique, la 
protection des personnes et des propriétés et autres dispositions relatives aux 
compétences municipales, abrogeant et remplaçant le règlement numéro 690-22 

Considérant qu’un avis de motion est donné séance tenante, soit le 22 août 2022. 

Conformément à la loi, Mme la mairesse dépose et présente le projet de Règlement numéro 694-
22 complémentaire sur la sécurité publique, la protection des personnes et des propriétés et autres 
dispositions relatives aux compétences municipales, abrogeant et remplaçant le règlement numéro 
690-22 qui sera adopté à une séance ultérieure. Elle mentionne, séance tenante, l’objet dudit
Règlement, la portée, les coûts associés et les mécanismes de financement, le cas échéant. Enfin,
elle déclare que tous les élus ont reçu le présent projet de règlement au moins 72 heures
préalablement à la séance.

Conformément à l’article 356 de la LCV, ce projet de règlement était disponible pour consultation à 
la mairie 72 heures préalablement à la présente séance. Il a également été mis en ligne sur le site 
Internet de la Ville 72 heures préalablement à la présente séance. 

Document déposé 
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8. ADOPTION DE RÈGLEMENTS

8.1. Adoption – Règlement numéro 574(A)-17 modifiant le règlement 574-17 sur les 
modalités de publication des avis publics 

Considérant qu’un avis de motion du présent règlement a été donné lors de la séance ordinaire 
tenue le 4 juillet 2022 ; 

Considérant qu’un projet de ce règlement a été déposé et présenté lors de la séance ordinaire tenue 
le 4 juillet 2022 ; 

Considérant qu’une copie d’un projet de ce règlement a été remise aux membres du Conseil au 
plus tard 72 heures préalablement à la séance d’adoption du présent règlement et que tous les 
membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture, séance 
tenante ; 

Considérant qu’un projet de ce règlement était disponible pour consultation à la mairie 72 heures 
préalablement à la présente séance, conformément à l’article 356 de la LCV ; 

Considérant qu’un projet de ce règlement a été mis en ligne sur le site Internet de la Ville 72 heures 
préalablement à la présente séance ; 

Considérant que Mme la mairesse mentionne l’objet dudit Règlement, la portée, les coûts associés 
et les mécanismes de financement, séance tenante le cas échéant ; 

En conséquence, 

Sur proposition de M. Saül Branco ; 

Appuyé par Mme Ysabel Lafrance ; 

Il est résolu : 

D’adopter, tel que déposé, le Règlement numéro 574(A)-17 comme s’il était tout au long récité ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

9. ADMINISTRATION

Aucun point traité ce mois-ci. 

10. GESTION CONTRACTUELLE

10.1. Vente du 5, rue St-Patrick – Acceptation du projet 

Considérant la Résolution 129-04-22 « Octroi d'un contrat aux courtiers immobiliers Chantal Auclair 
et Janick Pelletier, Pro immobilier & Hypothèque inc. - DPD21-03 - Courtage immobilier - Lot 4 368 
388 » ;  

Considérant la promesse d’achat reçue le 5 mai 2022 concernant le lot 4 368 388, sis au 5, rue 
Saint-Patrick appartenant à la Ville de Shannon ; 

Considérant la Résolution 213-06-22 « Promesse d’achat – Vente du lot 4 368 388, sis au 5, rue St-
Patrick » relative à l’acceptation de ladite promesse d’achat et ses conditions inhérentes ; 

Considérant la réception du projet soumis par l’acquéreur du lot 4 368 388 dans les délais prescrits, 
soit le 20 juillet 2022 ;  

Considérant que le Conseil se déclare satisfait du projet soumis, sous réserve que le bâtiment à 
construire respecte les conditions mentionnées à la présente Résolution ;  

En conséquence, 
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Sur proposition de M. Mario Lemire ; 

Appuyé par Mme Lynn Chiasson; 

Il est résolu : 

D’accepter le projet soumis par l’acquéreur daté le 20 juillet 2022, sous réserve que le bâtiment à 
construire soit doté d’un commerce de proximité au rez-de-chaussée et à l’étage, de services 
professionnels ;   

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

10.2. Octroi d'un contrat de gré à gré à l'entreprise Cummins pour le remplacement du 
système de post-traitement du camion autopompe 220 

Considérant la législation en vigueur sur le processus d’attribution des contrats et le Règlement 
relatif à la gestion contractuelle (668-21) ; 

Considérant le souhait du Conseil de procéder au remplacement du système de post-traitement du 
camion autopompe 220 ; 

Considérant la recommandation favorable du Directeur adjoint de la Sécurité publique ; 

En conséquence, 

Sur proposition de M. Martin Comeau ; 

Appuyé par M. Mario Lemire ; 

Il est résolu : 

D’octroyer un contrat de gré à gré à l’entreprise Cummins pour le remplacement du système de 
post-traitement du camion autopompe 220 au montant total de 9 770,08 $ (taxes non incluses), 
conformément à la soumission datée le 19 juillet 2022 ;

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

10.3. Abrogation – Résolution numéro 163-05-22 « Abandon - Appels d’offres AO22-05 et 
AO22-06 « Équipements requis pour la mise aux normes du terrain de balle » 

Considérant la Résolution  163-05-22 « Abandon - Appels d’offres AO22-05 et AO22-06 
« Équipements requis pour la mise aux normes du terrain de balle » ; 

Considérant le souhait du Conseil de ne pas donner suite au processus de demande de prix DPD22-

02 entreprit  pour le démantèlement des poteaux du terrain de balle ; 

Considérant qu’il y a lieu d’abroger ladite Résolution numéro 163-05-22 ; 

En conséquence :  

Sur proposition de M. Mario Lemire ; 

Appuyé par M. Saül Branco ; 

Il est résolu : 

D’abroger la Résolution 163-05-22 « Abandon - Appels d’offres AO22-05 et AO22-06 
« Équipements requis pour la mise aux normes du terrain de balle » afin de cesser le processus de 
demande de prix DPD22-02 pour le démantèlement des poteaux de terrain de balle ; 
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De maintenir l’abandon du processus des appels d’offres AO22-05 et AO22-06 « Équipement requis 
pour la mise aux normes du terrain de balle » ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

10.4. Autorisation de lancement d’un appel d’offres pour le réaménagement du terrain des 
loisirs 

Considérant la législation en vigueur sur le processus d’attribution des contrats et le Règlement 
relatif à la gestion contractuelle (668-21) ; 

Considérant la nécessité de procéder au lancement d’un appel d’offres pour le réaménagement du 
terrain des loisirs ; 

En conséquence, 

Sur proposition de Mme Ysabel Lafrance ; 

Appuyé par M. Martin Comeau ; 

Il est résolu : 

D’autoriser les fonctionnaires concernés dans ce dossier à procéder au lancement de l’appel 
d’offres AO22-13 pour le réaménagement du terrain des loisirs ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

10.5. Octroi d’un contrat à l’entreprise Alarme et Sécurité Dynamique pour l’acquisition, 
l’installation et le branchement  de  caméras de sécurité – Boulevard Jacques-Cartier 
et parcs municipaux  

Considérant la législation en vigueur sur le processus d’attribution des contrats et le Règlement 

relatif à la gestion contractuelle (668-21) ; 

Considérant la nécessité de procéder à l’acquisition de caméras de sécurité pour la surveillance sur 

le boulevard Jacques-Cartier et dans les parcs municipaux de la Ville de Shannon ; 

Considérant la recommandation favorable du Directeur de la sécurité publique ; 

En conséquence, 

Sur proposition de M. Mario Lemire ; 

Appuyé par Mme Ysabel Lafrance ; 

Il est résolu : 

D’octroyer un contrat à l’entreprise Alarme et Sécurité Dynamique, au montant de 12 892,50 $ 

(taxes non incluses) pour l’acquisition de caméras de sécurité, incluant l’installation et le 

branchement, afin d’assurer la surveillance sur le boulevard Jacques-Cartier et dans les parcs 

municipaux ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 
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11. URBANISME

11.1. Dépôt – Rapport des permis et certificats 

À titre indicatif, le Directeur général par intérim, greffier et trésorier dépose le rapport des permis et 
certificats daté le 10 août 2022. 

Document déposé 

11.2. Dépôt – Rapport mensuel de la Société protectrice des animaux 

À titre indicatif, le Directeur général par intérim, greffier et trésorier dépose le rapport mensuel de la 
Société protectrice des animaux (Résolution 537-11-19) du mois de juin 2022 et transmet une copie 
au Service des finances. 

Document déposé 

11.3. Dépôt – Procès-verbaux du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) en circuit fermé 

À titre indicatif, le Directeur général par intérim, greffier et trésorier dépose le procès-verbal du 
Comité consultatif d’urbanisme (CCU) daté le 25 juillet 2022. 

Document déposé 

11.4. Demande de dérogation mineure DM2022-90067 concernant le lot 5 185 088 situé au 
286-520, chemin de Wexford, dans la zone F-82

Considérant la demande de dérogation mineure DM2022-90067 déposée par les futurs propriétaires 
du lot 5 185 088 situé au 286-520, chemin de Wexford, zone F-82 ; 

Considérant la « Grille d’analyse d’un document de dérogation mineure » du Règlement relatif aux 
dérogations mineures (607-18) ; 

Considérant les critères d’évaluation d’une demande de dérogation mineure aux Règlements de 
zonage et de lotissement définissant les conditions d’acceptation suivantes : 

• La dérogation mineure doit avoir un impact mineur sur son environnement et déroger de
façon mineure au Règlement ;

• La dérogation mineure doit être exceptionnelle, ne doit créer aucun précédent pouvant
occasionner plusieurs demandes du même type de la part d’autres requérants ;

• La dérogation mineure doit être conforme aux objectifs du plan d’urbanisme de la Ville ;

• La dérogation mineure doit être conforme aux objectifs du schéma d’aménagement de la
MRC ;

• Une dérogation mineure peut être accordée seulement si le requérant fait la démonstration
que les travaux prévus, en cours ou déjà exécutés ont fait l’objet d’un permis de construction
et ont été effectués de bonne foi ;

• La dérogation mineure ne peut être accordée que si l’application de la réglementation a
pour effet de causer un préjudice sérieux à la personne qui la demande ;

• La dérogation mineure ne peut pas être accordée si elle porte atteinte à la libre jouissance
des droits de propriété des propriétaires des immeubles voisins ;

Considérant que cette demande vise la construction d’un bâtiment principal de type chalet de 
villégiature avec une superficie au sol dérogatoire ; 

Considérant le paragraphe c de l’article 6.5 du Règlement de zonage (601-18) qui prescrit que la 
superficie au sol maximale pour un chalet de villégiature est limitée à 85 mètres carrés ; 

Considérant que l’élément dérogatoire est donc le chalet de villégiature projeté avec une superficie 
au sol de 102,78 mètres carrés ; 

Considérant que le Comité Consultatif d’Urbanisme (CCU) est d’avis qu’il n’est pas souhaitable 
d’accorder cette dérogation mineure pour éviter de créer des précédents supplémentaires ; 

Considérant que le CCU est d’avis que les demandeurs ont la possibilité de proposer un projet 
conforme avec un bâtiment sur 2 étages (et sous-sol) qui aurait une superficie au sol de 85m² et qui 
permettrait d’avoir une aire de plancher supérieure au projet dérogatoire présentement demandé ;  
Considérant la recommandation défavorable du CCU ; 
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Considérant que les citoyens ont eu l’occasion de se manifester lors de la séance de consultation 
publique tenue ce jour ; 

En conséquence, 

Sur proposition de Mme Ysabel Lafrance ; 

Appuyé par M. Saül Branco; 

Il est résolu : 

D’accepter, telle que déposée, la demande de Dérogation mineure DM2022-90067 ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

11.5. Demande de dérogation mineure DM2022-90070 concernant le lot 6 419 678 situé au 
70, rue de Normandie, dans la zone H-27 

Considérant la demande de dérogation mineure DM2022-90070 déposée par la propriétaire du lot 
6 419 678 situé au 70, rue de Normandie, zone H-27 ; 

Considérant la « Grille d’analyse d’un document de dérogation mineure » du Règlement relatif aux 
dérogations mineures (607-18) ; 

Considérant les critères d’évaluation d’une demande de dérogation mineure aux Règlements de 
zonage et de lotissement définissant les conditions d’acceptation suivantes : 

• La dérogation mineure doit avoir un impact mineur sur son environnement et déroger de
façon mineure au Règlement ;

• La dérogation mineure doit être exceptionnelle, ne doit créer aucun précédent pouvant
occasionner plusieurs demandes du même type de la part d’autres requérants ;

• La dérogation mineure doit être conforme aux objectifs du plan d’urbanisme de la Ville ;

• La dérogation mineure doit être conforme aux objectifs du schéma d’aménagement de la
MRC ;

• Une dérogation mineure peut être accordée seulement si le requérant fait la démonstration
que les travaux prévus, en cours ou déjà exécutés ont fait l’objet d’un permis de construction
et ont été effectués de bonne foi ;

• La dérogation mineure ne peut être accordée que si l’application de la réglementation a
pour effet de causer un préjudice sérieux à la personne qui la demande ;

• La dérogation mineure ne peut pas être accordée si elle porte atteinte à la libre jouissance
des droits de propriété des propriétaires des immeubles voisins ;

Considérant que cette demande vise la construction d’un garage intégré avec une largeur 
dérogatoire ; 

Considérant l’article 7.11 du Règlement de zonage (601-18) qui prescrit que la largeur avant d'un 
garage intégré ne doit pas excéder la largeur du mur avant du bâtiment résidentiel calculé au niveau 
du rez-de-chaussée ; 

Considérant que l’élément dérogatoire est donc le garage intégré projeté avec une largeur avant de 
7,32 mètres alors que la largeur du mur avant du bâtiment résidentiel au niveau du rez-de-chaussée 
est de 5,19 mètres ;  

Considérant que la largeur avant du garage intégré excède de 2,13 mètres la largeur du mur avant 
du bâtiment résidentiel au niveau du rez-de-chaussée ; 

Considérant que le Comité Consultatif d’Urbanisme (CCU) est d’avis que le volume du garage et sa 
largeur semblent mineurs lorsque comparés au volume global du bâtiment ; 

Considérant que le CCU est d’avis que malgré le garage dérogatoire, l’apparence du bâtiment 
conserve un bon équilibre avec la présence d’un deuxième étage qui permet d’atténuer l’impact du 
garage sur la façade ; 
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Considérant la recommandation favorable du CCU ; 

Considérant que les citoyens ont eu l’occasion de se manifester lors de la séance de consultation 
publique tenue ce jour ; 

En conséquence, 

Sur proposition de Mme Ysabel Lafrance ; 

Appuyé par M. Saül Branco ; 

Il est résolu : 

D’accepter, telle que déposée, la demande de Dérogation mineure DM2022-90070 ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

11.6. Demande d’usage conditionnel UC2022-90068 concernant le lot 5 185 088 situé au 286-
520, chemin de Wexford, dans la zone F-82 

Considérant la demande d’usage conditionnel UC2022-90068 déposée par les futurs propriétaires 
du lot 5 185 088 situé au 286-520, chemin de Wexford, zone F-82 ; 

Considérant que cette demande vise la construction d’un chalet de villégiature situé dans la zone 
F-82 ;

Considérant le Règlement sur les usages conditionnels (606-18) qui prévoit que la construction d’un 
chalet de villégiature dans la zone F-82 doit au préalable avoir été autorisée par une demande 
d’usage conditionnel ; 

Considérant l’article 4.2.6 du Règlement sur les usages conditionnels (606-18) qui prescrit les 
critères d’évaluation pour une demande d’usage conditionnel pour un chalet de villégiature dans la 
zone F-82 ; 

Considérant que le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) est d’avis que l’apparence et l’architecture 
du chalet de villégiature projeté s’apparentent plus à un bâtiment résidentiel de style "bungalow" 
(habitation unifamiliale isolée de 1 étage) et non à un chalet de villégiature ; 

Considérant que le CCU est d’avis que le bâtiment projeté ne possède pas un style architectural de 
villégiature ; 

Considérant la recommandation défavorable du CCU ; 

Considérant que les citoyens ont eu l’occasion de se manifester lors de la séance de consultation 
publique tenue ce jour ; 

En conséquence, 

Sur proposition de Mme Ysabel Lafrance ; 

Appuyé par Mme Lynn Chiasson ; 

Il est résolu : 

De refuser, telle que déposée, la demande d’usage conditionnel UC2022-90068 ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 
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11.7. Demande d’usage conditionnel UC2022-90069 concernant le lot 5 185 066 situé au 286-
504, chemin de Wexford, dans la zone F-82 

Considérant la demande d’usage conditionnel UC2022-90069 déposée par la propriétaire du lot 
5 185 066 situé au 286-504, chemin de Wexford, zone F-82 ; 

Considérant que cette demande vise la construction d’un chalet de villégiature situé dans la zone 
F-82 ;

Considérant le Règlement sur les usages conditionnels (606-18) qui prévoit que la construction d’un 
chalet de villégiature dans la zone F-82 doit au préalable avoir été autorisée par une demande 
d’usage conditionnel ; 

Considérant l’article 4.2.6 du Règlement sur les usages conditionnels (606-18) qui prescrit les 
critères d’évaluation pour une demande d’usage conditionnel pour un chalet de villégiature dans la 
zone F-82 ; 

Considérant que le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) est d’avis que le chalet de villégiature 
projeté, son architecture, son intégration au milieu, son implantation et le revêtement de déclin de 
canexel de couleur Noir du chalet de villégiature respectent les critères d’évaluation d’usage 
conditionnel dans la zone F-82 ; 

Considérant la recommandation favorable du CCU ; 

Considérant que les citoyens ont eu l’occasion de se manifester lors de la séance de consultation 
publique tenue ce jour ; 

En conséquence, 

Sur proposition de Mme Ysabel Lafrance ; 

Appuyé par M. Mario Lemire ; 

Il est résolu : 

D’accepter, telle que déposée, la demande d’usage conditionnel UC2022-90069 ; 

De déposer une preuve que les travaux ont été réalisés tels qu’autorisés, dans les délais prescrits ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

11.8. Demande de Plans d’implantation et d’intégration architecturale PIIA2022-90066 
concernant le lot 6 234 245 situé au 116, rue Landrigan, dans la zone H-24 

Considérant la demande de Plans d’implantation et d’intégration architecturale PIIA2022-90066 
déposée par l’entreprise représentant le propriétaire du lot 6 234 245 situé au 116, rue Landrigan, 
zone H-24; 

Considérant que cette demande vise la construction d’une habitation unifamiliale isolée avec garage 
intégré dans la zone H-24 ; 

Considérant l’article 2.3 du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale 
(P.I.I.A.) (604-18) qui prescrit que l’émission d’un permis de construction pour la construction d’un 
bâtiment principal dans la zone H-24 doit au préalable, avoir fait l’objet d’une demande de P.I.I.A. ; 

Considérant l’article 7.2 du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale 
(P.I.I.A.) (604-18) qui prescrit des critères d’évaluation pour les P.I.I.A. dans la zone H-24 ;  

Considérant que le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) est d’avis que le bâtiment projeté, son 
implantation et les revêtements de pierre de couleur Amaretto, de déclin de canexel de couleur 
Barista et de panneaux d’acier de couleur Torréfié du bâtiment principal respectent les critères 
d’évaluation de P.I.I.A. dans la zone H-24 ; 
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Considérant la recommandation favorable du CCU ; 

En conséquence, 

Sur proposition de Mme Ysabel Lafrance ; 

Appuyé par M. Martin Comeau ; 

Il est résolu : 

D’accepter, telle que déposée, la présente demande de Plans d’implantation et d’intégration 
architecturale PIIA2022-90066 ; 

De déposer une preuve que les travaux ont été réalisés tels qu’autorisés, dans les délais prescrits ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

11.9. Demande de Plans d’implantation et d’intégration architecturale PIIA2022-90071 
concernant le lot 6 419 678 situé au 70, rue de Normandie, dans la zone H-27 

Considérant la demande de Plans d’implantation et d’intégration architecturale PIIA2022-90071 
déposée par Madame Noémie Lefebvre, propriétaire du lot 6 419 678 situé au 70, rue de Normandie, 
zone H-27 ; 

Considérant que cette demande vise la construction d’une habitation unifamiliale isolée avec garage 
intégré dans la zone H-27 ; 

Considérant l’article 2.3 du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale 
(P.I.I.A.) (604-18) qui prescrit que l’émission d’un permis de construction pour la construction d’un 
bâtiment principal dans la zone H-27 doit au préalable, avoir fait l’objet d’une demande de P.I.I.A. ; 

Considérant l’article 7.2 du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale 
(P.I.I.A.) (604-18) qui prescrit des critères d’évaluation pour les P.I.I.A. dans la zone H-27 ;  

Considérant que le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) est d’avis que le bâtiment projeté, son 
implantation et les revêtements de pierre de couleur Blizzard Nuancé, de brique Rockland de 
couleur Noire et de déclin de fibrociment en 2 tons de couleur Torréfié du bâtiment principal 
respectent les critères d’évaluation de P.I.I.A. dans la zone H-27 ; 

Considérant la recommandation favorable du CCU ; 

En conséquence, 

Sur proposition de M. Martin Comeau ; 

Appuyé par Mme Lynn Chiasson ; 

Il est résolu : 

D’accepter, telle que déposée, la présente demande de Plans d’implantation et d’intégration 
architecturale PIIA2022-90071 ; 

De déposer une preuve que les travaux ont été réalisés tels qu’autorisés, dans les délais prescrits ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

11.10. Désignation d’un fonctionnaire municipal – Corporation de l’industrie touristique du 
Québec (CITQ) 

Considérant les demandes d’avis d’exploitation d’un établissement d’hébergement touristique déposées 
à la Corporation de l’industrie touristique du Québec (CITQ) ; 

328-08-22

327-08-22

POUR C
ONSULT

ATIO
N



5990 

Considérant la résolution 404-09-20 « Désignation d’un fonctionnaire municipal – Corporation de 
l’industrie touristique du Québec (CITQ) » ; 

Considérant la nécessité de désigner un nouveau fonctionnaire municipal autorisé à signer des 
attestations « Avis d’exploitation d’un établissement d’hébergement touristique » validant la conformité 
aux usages projetés selon la réglementation municipale d’urbanisme, tel qu’exigé par la Corporation de 
l’industrie touristique du Québec (CITQ) ;   

En conséquence, 

Sur proposition Mme Lynn Chiasson ; 

Appuyé par M. Saül Branco ; 

Il est résolu : 

De désigner M. Marc-Étienne Tremblay-Demers, conseiller en urbanisme, à signer pour la Ville des 
attestations « Avis d’exploitation d’un établissement d’hébergement touristique » validant la conformité 
aux usages projetés selon la réglementation municipale d’urbanisme, tel qu’exigé par la Corporation de 
l’industrie touristique du Québec (CITQ) ;   

De mandater M. Marc-Étienne Tremblay-Demers de s’assurer de la conformité de tous les immeubles 
du territoire de la Ville de façon diligente ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tout document afférent, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

11.11. Désignation de M. Marc-Étienne Tremblay-Demers – Comité technique du projet de 
parc linéaire dans le corridor riverain de la rivière Jacques-Cartier 

Considérant la vacance du poste de responsable qui avait été désigné pour siéger sur le comité 
technique de la Corporation du bassin de la Jacques-Cartier (CBJC) pour entamer un processus de 
réflexion visant la possibilité de créer un parc linéaire dans le corridor riverain de la rivière Jacques-
Cartier ; 

En conséquence, 

Sur proposition de Mme Lynn Chiasson ; 

Appuyé par M. Saül Branco ; 

Il est résolu : 

De désigner M. Marc-Étienne Tremblay-Demers, conseiller en urbanisme, à titre de remplaçant au 
sein du comité technique du projet de création d’un parc linéaire dans le corridor riverain de la rivière 
Jacques-Cartier ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

11.12. Désignation de nouveaux représentants de la Ville pour la base de données du Conseil 
des métiers d’art du Québec 

Considérant la Résolution 279-06-18 « Désignation de représentants de la Ville pour la base de 
données du Conseil des métiers d’art du Québec » et la nécessité de nommer de nouveaux 
représentants de la Ville ; 

Considérant la demande du Conseil des métiers d’art du Québec de contribuer à compléter une 
base de données qui regroupe divers intervenants œuvrant dans le domaine urbanistique, de la 
conservation du patrimoine et de l’architecture au Québec ; 

Considérant qu’il s’agit de répertorier les inspecteurs en bâtiment, les urbanistes, les aménagistes, 
les agents culturels ou responsables du patrimoine des municipalités ; 
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En conséquence, 

Sur proposition de M. Martin Comeau ;  

Appuyé par M. Mario Lemire ;  

Il est résolu : 

De désigner M. Martin Dubé, inspecteur en bâtiment, à titre de représentant dans cette catégorie ; 

De désigner M. Marc-Étienne Tremblay-Demers, conseiller en urbanisme, à titre de remplaçant au 
poste d’aménagiste ;   

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

11.13. Mandat au Service de l’urbanisme – Demande de modification au Schéma 
d’aménagement et de développement révisé (SADR) de la MRC de La Jacques-Cartier 
afin d’augmenter la superficie au sol maximale d’un chalet de villégiature à 128 mètres 
carrés 

Considérant que la Ville a constaté une augmentation notable des demandes de permis pour la 
construction de chalets de villégiature dans les récentes années ; 

Considérant qu’une majorité des demandes de permis de construction pour des chalets de 
villégiature présentent un projet dans lequel la superficie au sol du chalet de villégiature excède 85 
mètres carrés ; 

Considérant qu’à l’article 8.4 de son document complémentaire, le Schéma d’aménagement et de 
développement révisé (SADR) de la MRC de La Jacques-Cartier précise que la superficie au sol 
maximale pour un chalet de villégiature est de 85 mètres carrés ; 

Considérant qu’à l’article 6.5 du Règlement de zonage 601-18 de la Ville, on précise que pour un 
chalet de villégiature, la superficie au sol maximale est limitée à 85 mètres carrés ; 

Considérant que le conseil municipal désire permettre la construction de chalets de villégiature avec 
une superficie au sol supérieure à 85 mètres carrés ; 

Considérant qu’une telle modification au Règlement de zonage 601-18 nécessite préalablement une 
modification au SADR de la MRC de La Jacques-Cartier ; 

En conséquence, 

Sur proposition de M. Mario Lemire ; 

Appuyé par Mme Ysabel Lafrance ; 

Il est résolu : 

De mandater le Service de l’urbanisme de déposer à la MRC de la Jacques-Cartier une demande 
de modification du Schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR) afin que la 
superficie au sol maximale d’un chalet de villégiature soit de 128 mètres carrés ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tout document afférent, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

12. LOISIRS, COMMUNICATIONS ET VIE COMMUNAUTAIRE

12.1. Approbation et adoption – Politique de prêt d’équipements municipaux  

Considérant le souhait des élus de se doter d’une Politique de prêt d’équipements municipaux ; 
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En conséquence, 

Sur proposition de M. Saül Branco ; 

Appuyé par M. Martin Comeau ; 

Il est résolu : 

D’approuver la Politique de prêt d’équipements municipaux ; 

D’adopter ladite politique telle que jointe à la présente Résolution pour en faire partie intégrante ; 

D’autoriser le Service des finances à percevoir un dépôt lors du prêt d’équipement ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adopté à l’unanimité 
Document déposé 

12.2. Abrogation – Résolution numéro 090-03-22 « Jardin communautaire – Attribution des 
îlots de jardinage » 

Considérant qu’il y a lieu d’abroger la Résolution 090-03-22 « Jardin communautaire – Attribution 
des îlots de jardinage » afin de prévoir un fonctionnement différent pour l’attribution des îlots de 
jardinage du jardin communautaire de la Ville de Shannon ; 

En conséquence, 

Sur proposition de Mme Lynn Chiasson ; 

Appuyé par Mme Ysabel Lafrance ; 

Il est résolu : 

D’abroger la Résolution 090-03-22 « Jardin communautaire – Attribution des îlots de jardinage » ; 

Dans le processus d’attribution des îlots de jardinage, de procéder à un tirage au sort, dans le cas 
où les nouvelles demandes d’inscription excèdent le nombre d’îlots de jardinage disponibles, et ce, 
à chaque automne, en prévision de l’été à venir ; 

De retirer le droit de s’inscrire pour l’année suivante à un citoyen qui ne cultive pas son îlot pendant 
la saison en cours ;  

De permettre un seul îlot de jardinage par adresse ; 

D’autoriser la Coordonnatrice aux loisirs et à la vie communautaire à mettre en place un mécanisme 
d’attribution des îlots de jardinage, en accord avec le comité « Loisirs et vie communautaire et 
communications » ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

12.3. Abrogation - Résolution 188-05-22 « Irish Dancers - Ajout de plages horaires au Centre 
communautaire » 

Considérant la Résolution 188-05-22 « Irish Dancers - Ajout de plages horaires au Centre 
communautaire » ; 

Considérant le souhait exprimé par l’organisme « Irish Dancers » d’ajouter des plages horaires 
supplémentaires ; 

Considérant qu’il y a lieu d’abroger ladite Résolution ; 

En conséquence,  
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Sur proposition de Mme Lynn Chiasson ; 

Appuyé par M. Martin Comeau ;  

Il est résolu : 

D’abroger la Résolution 188-05-22 « Irish Dancers - Ajout de plages horaires au Centre 
communautaire » ; 

D’autoriser l’organisme « Irish Dancers » à utiliser le Centre communautaire à raison d’un maximum 
de 15 heures par semaine, selon la disponibilité du Centre en fonction d’un horaire prédéterminé 
avec le Service des loisirs, en respect des autres utilisateurs du Centre ; 

D’informer l’organisme, qu’exceptionnellement lors d’événements imprévus, la Ville peut exiger de 
libérer le Centre communautaire ;  

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

13. GREFFE

13.1. Dépôt – Registre du nombre de demandes d’accès à l’information 

À titre indicatif, le Directeur général par intérim, greffier et trésorier dépose le registre du nombre de 
demandes d’accès à l’information daté le 19 août 2022. La nature des demandes et leur traitement 
sont de nature confidentielle, conformément à la loi qui prévoit que la Ville doit assurer la protection 
des renseignements personnels. 

Document déposé 

13.2. Dépôt – Liste des avis de motion en traitement 

À titre indicatif, le Directeur général par intérim, greffier et trésorier dépose la liste des avis de motion 
datée le 19 août 2022 pour lesquels un projet de règlement devrait être déposé. 

Document déposé 

14. TRAVAUX PUBLICS

Aucun point traité ce mois-ci. 

15. SÉCURITÉ PUBLIQUE

15.1. Dépôt – Registre de signalisation 

À titre indicatif, le Directeur général par intérim, greffier et trésorier dépose le registre de 
signalisation daté le 10 août 2022. 

Document déposé 

15.2. Autorisation d’un barrage routier - Agir à grande échelle, intersection de la Route de la 
Bravoure (369) et de la rue Rochon 

Considérant la demande de M. Nicolas Bazinet pour ériger un barrage routier dans le but d’amasser 
des dons pour la cause « Agir à grande échelle » ; 

Considérant que le barrage aura lieu le 24 septembre 2022, entre 9 h et 15 h, à l’intersection de la 
Route de la Bravoure (369) et de la rue Rochon ; 

Considérant la couverture d’assurances no GC086225 déposée pour cette activité ; 

En conséquence, 
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Sur proposition de M. Mario Lemire ; 

Appuyé par M. Saül Branco ; 

Il est résolu : 

D’autoriser la demande de barrage routier à l’intersection de la Route de la Bravoure (369) et de la 
rue Rochon, le 24 septembre 2022, entre 9 h et 15 h, pour la collecte de dons pour la cause « Agir 
à grande échelle » ; 

Que cette demande respecte les règlements et lois en vigueur ; 

Que le(les) responsable(s) tienne(nt) exempte la Ville de toute responsabilité ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

15.3. Autorisation temporaire de stationnement aux endroits déterminés pour l’événement 
du Festibière 

Considérant l’événement du Festibière prévu le 3 septembre prochain au 73, chemin de Gosford à 
Shannon ; 

Considérant la nécessité de libérer le stationnement du Parc canin en raison de la zone de sécurité 
établie pour le spectacle pyrotechnique ;  

Considérant le nombre limité de places de stationnement à cet endroit ; 

Considérant que plusieurs personnes sont attendues lors de cette journée ; 

Considérant la recommandation favorable du Directeur de la sécurité publique ; 

En conséquence : 

Sur proposition de M. Mario Lemire ;  

Appuyé par M. Martin Comeau ;  

Il est résolu : 

D’autoriser temporairement le stationnement, le 3 septembre prochain pour l’événement du 
Festibière en bordure des endroits suivants :  

- Chemin de Gosford, à partir de l’adresse civique numéro 76 (Côté impair, face à la piste
cyclable), jusqu’à la rue Desrochers ;

- Rue Saint-Patrick, à partir de l’adresse civique numéro 50 (Côté pair), jusqu’à la rue St-
Joseph ;

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

16. RESSOURCES HUMAINES

16.1. Autorisation d'embauche de M. Mathis Boivin-Giguère pour le poste de pompier 
premier-répondant 

Considérant la nécessité de combler un poste de pompier premier-répondant ; 

Considérant le dépôt de la candidature de M. Mathis Boivin-Giguère ;  

Considérant la recommandation favorable du comité de sélection ; 
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En conséquence, 

Sur proposition de M. Mario Lemire ; 

Appuyé par Mme Lynn Chiasson ; 

Il est résolu : 

D’autoriser l’embauche de M. Mathis Boivin-Giguère pour le poste de pompier premier-répondant ; 

D’assortir cette embauche aux conditions et vérifications requises prévues dans la convention 
collective ; 

D’assujettir cette embauche à l’obligation de suivre les formations requises dans les délais impartis, 
le cas échéant ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

16.2. Nomination de M. Kevin Levesque au poste de lieutenant éligible 

Considérant la nécessité de combler un poste de lieutenant éligible au Service de la sécurité 
publique ; 

Considérant la Résolution 328-10-15 « Autorisation d’embauche, à titre de pompiers volontaires au 
service des Incendies, de madame Marie-France Lambert et de messieurs Jany Chauvat, Kevin 
Lévesque et Jean-Michel Basilico » ; 

Considérant l’affichage du poste en juillet 2022  ; 

Considérant la recommandation favorable du Directeur de la sécurité publique ; 

En conséquence, 

Sur proposition de M. Mario Lemire ; 

Appuyé par Mme Ysabel Lafrance ; 

Il est résolu : 

De nommer M. Kevin Levesque au poste de lieutenant éligible ; 

D’assujettir cette embauche à l’obligation de réussir le cours collégial Officier 1 (officier d'opération 
en sécurité incendie) d'ici le 22 août 2026, et ce, selon les dispositions prévues par la Ville ; 

D’assujettir cette embauche à l’obligation à réussir l'examen Officier 1 de l'École Nationale des 
pompiers du Québec d'ici le 22 août 2026, et ce, selon les dispositions prévues par la Ville ; 

D’assujettir cette embauche à l’obligation de suivre d’autres formations requises dans les délais 
impartis, le cas échéant ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

16.3. Nomination de M. Gabriel Lavoie au poste de lieutenant éligible 

Considérant la nécessité de combler un poste de lieutenant éligible au Service de la sécurité 
publique ; 

Considérant la Résolution 307-07-22 « Autorisation d’embauche de M. Gabriel Lavoie – Poste de 
pompier premier-répondant » ; 

Considérant l’affichage du poste en juillet 2022  ; 
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Considérant la recommandation favorable du Directeur de la sécurité publique ; 

En conséquence, 

Sur proposition de M. Mario Lemire ; 

Appuyé par Mme Lynn Chiasson ; 

Il est résolu : 

De nommer M. Gabriel Lavoie au poste de lieutenant éligible ; 

D’assujettir cette embauche à l’obligation de réussir le cours collégial Officier 1 (officier d'opération 
en sécurité incendie) d'ici le 22 août 2026, et ce, selon les dispositions prévues par la Ville ; 

D’assujettir cette embauche à l’obligation à réussir l'examen Officier 1 de l'École Nationale des 
pompiers du Québec d'ici le 22 août 2026, et ce, selon les dispositions prévues par la Ville ; 

D’assujettir cette embauche à l’obligation de suivre d’autres formations requises dans les délais 
impartis, le cas échéant ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

16.4. Autorisation d’embauche de M. Frédérick Côté – Agent à la bibliothèque, poste 
permanent à temps partiel 

Considérant la nécessité de combler un poste vacant d’agent à la bibliothèque, poste permanent à 
temps partiel ; 

Considérant l’affichage du poste en juillet 2022 ; 

Considérant la recommandation favorable de la Coordonnatrice aux loisirs et à la vie 
communautaire ; 

En conséquence, 

Sur proposition de M. Mario Lemire ; 

Appuyé par Mme Lynn Chiasson ; 

Il est résolu : 

D’autoriser l’embauche de M. Frédérick Côté au poste d’agent à la bibliothèque, poste permanent 
à temps partiel ; 

D’assortir cette embauche aux dispositions de la Politique de gestion des ressources humaines et 
de la grille salariale en vigueur ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

16.5. Entérinement – Entente avec l’Employé (206) 

Considérant les discussions entre l’Employé (206) et le Conseil municipal par le biais du Directeur 
général par intérim ;  

Considérant l’entente intervenue entre les parties conformément au courriel daté le 27 juillet 2022 ; 

En conséquence, 

Sur proposition de M. Mario Lemire ; 
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Appuyé par Mme Ysabel Lafrance ; 

Il est résolu : 

D’entériner l’entente de l’Employé (206), conformément au courriel daté le 27 juillet 2022, tel que 
joint à la présente Résolution pour en faire partie intégrante ; 

D’autoriser la direction générale à signer une quittance complète et finale avec l’Employé (206) 
mettant un terme au lien d’emploi, laquelle comprendra notamment une clause de discrétion et de 
respect mutuel pour l’avenir ;  

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 
Document déposé 

16.6. Entérinement de l'embauche de Mme Laurence Kuzminski – Adjointe administrative, 
poste permanent à temps plein 

Considérant la nécessité de combler un poste vacant d’adjoint administratif, poste permanent à 
temps plein ; 

Considérant l’affichage du poste en juillet 2022 ; 

Considérant la recommandation favorable de la direction générale ; 

En conséquence, 

Sur proposition de M. Saül Branco ; 

Appuyé par M. Martin Comeau ; 

Il est résolu : 

D’entériner l’embauche de Mme Laurence Kuzminski au titre d’adjointe administrative, poste 
permanent à temps plein ; 

D’assortir cette embauche aux dispositions de la Politique de gestion des ressources humaines et 
de la grille salariale en vigueur ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

16.7. Entérinement de l’embauche de Sandy David - Adjointe administrative, poste 
permanent à temps plein 

Considérant la nécessité de procéder à l’embauche d’un adjoint administratif, poste permanent à 
temps plein pour combler un surplus de travail ; 

Considérant l’affichage du poste en juillet 2022 ; 

Considérant la recommandation favorable de la direction générale ; 

En conséquence, 

Sur proposition de Mme Ysabel Lafrance ; 

Appuyé par M. Mario Lemire ; 

Il est résolu : 
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D’entériner l’embauche de Sandy David au titre d’adjointe administrative, poste permanent à temps 
plein ; 

D’assortir cette embauche aux dispositions de la Politique de gestion des ressources humaines et 
de la grille salariale en vigueur ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

 Adoptée à l’unanimité 

16.8. Entérinement de l’embauche de  Manon Pelletier - Adjointe administrative, poste 
permanent à temps plein 

Considérant la nécessité de procéder à l’embauche d’un adjoint administratif, poste permanent à 
temps plein pour combler un surplus de travail ; 

Considérant l’affichage du poste en juillet 2022 ; 

Considérant la recommandation favorable de la direction générale ; 

En conséquence, 

Sur proposition de Mme Lynn Chiasson ; 

Appuyé par M. Martin Comeau ; 

Il est résolu : 

D’entériner l’embauche de Manon Pelletier au titre d’adjointe administrative, poste permanent à 
temps plein ; 

D’assortir cette embauche aux dispositions de la Politique de gestion des ressources humaines et 
de la grille salariale en vigueur ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

 Adoptée à l’unanimité 

16.9. Autorisation d’embauche de Mme Valérie Gagnon – Réceptionniste, poste permanent 
à temps plein 

Considérant la nécessité de combler le poste vacant de réceptionniste, poste permanent à temps 
plein ; 

Considérant la recommandation favorable de la direction générale ; 

En conséquence, 

Sur proposition de M. Saül Branco ; 

Appuyé par Mme Ysabel Lafrance ; 

Il est résolu : 

D’autoriser l’embauche de Mme Valérie Gagnon au titre de réceptionniste, poste permanent à temps 
plein ; 

D’assortir cette embauche aux dispositions de la Politique de gestion des ressources humaines et 
de la grille salariale en vigueur ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 
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16.10. Autorisation d’embauche de M. Michel Rochon - Directeur du développement durable 
et chargé de projet, poste de remplacement temporaire à temps plein 

Considérant le départ de l’Employé (206) ; 

Considérant la nécessité de combler temporairement le poste de Directeur du développement 
durable et chargé de projet au Service de l’urbanisme, poste de remplacement à temps plein ; 

Considérant la recommandation favorable de la direction générale ; 

En conséquence, 

Sur proposition de M. Mario Lemire ; 

Appuyé par M. Martin Comeau ; 

Il est résolu : 

D’autoriser l’embauche de M. Michel Rochon au titre de Directeur du développement durable et 
chargé de projet, poste de remplacement temporaire à temps plein ; 

D’assortir cette embauche aux dispositions de la Politique de gestion des ressources humaines et 
de la grille salariale en vigueur ; 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous documents afférents, le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité 

17. CORRESPONDANCE

17.1. Dépôt – Liste de la principale correspondance 

Le Directeur général par intérim, greffier et trésorier dépose la liste de la principale correspondance 
reçue durant les mois de juillet et d’août 2022. 

Document déposé 

18. SUIVI DES ÉLUS

Dans le respect de la Politique sur la régie interne des pléniers et séances du conseil municipal, 
Mme la mairesse donne la parole aux élus qui souhaitent présenter les développements survenus 
dans leurs dossiers politiques respectifs depuis la dernière séance ordinaire de ce Conseil. 

19. DIVERS

Aucun point traité ce mois-ci. 

20. PÉRIODE DE QUESTIONS

À 8 h 20, Mme la mairesse, invite les citoyens à poser leurs questions, conformément au Règlement 
sur les règles de fonctionnement des séances du conseil (674-21). 

La période de questions, d’une durée maximale de soixante (60) minutes, s’est terminée à 21 h 05. 

Les questions posées ne sont pas consignées au procès-verbal. 

Toute autre question en lien avec ladite séance peut être soumise par courriel à ville@shannon.ca. 
Un suivi sera effectué au cours des jours suivant la séance. 
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21. LEVÉE DE LA SÉANCE

Considérant que l’ordre du jour est épuisé ; 

En conséquence, 

Sur proposition de M. Mario Lemire ; 

Appuyé par M. Saül Branco ; 

Il est résolu de lever la séance ordinaire à 21 h 05. 

Adoptée à l’unanimité 

En signant le présent procès-verbal, Mme la mairesse est réputée signer toutes les 
résolutions du présent procès-verbal, lesquelles correspondent à ce qui a été discuté et 
adopté lors de la présente séance et renonce conséquemment à son droit de veto.1 

__________________________________    _________________________________________ 
La mairesse,   Le directeur général par intérim, greffier et trésorier, 
Sarah Perreault        Sylvain Déry, avocat, MBA, 

     doctorant en administration publique, OMA 

1 [Note au lecteur] 

Madame la mairesse ou toute autre personne qui préside une séance du Conseil a droit de vote, mais n’est pas tenue de le faire ; 
tout autre membre du Conseil est tenu de voter, à moins qu’il n’en soit empêché en raison de son intérêt dans la question concernée, 
conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (L.R.Q., c. E-22).  

Le résultat du vote exprimé au bas de chaque texte de résolution n’inclut pas le vote de Mme la mairesse. Une mention spéciale est 
ajoutée pour signaler l’expression du vote de Mme la mairesse ou du (de la) président(e) de la séance, le cas échéant.  

Les documents déposés sont soumis à l’application de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels, chapitre A-2.1.  

Le Greffier, bien que membre inscrit au Tableau de l’Ordre du Barreau du Québec et de la Corporation des officiers municipaux 
agréés du Québec et la Greffière adjointe, bien que membre inscrit à la Chambre des notaires du Québec, ne font que constater les 
actes du conseil municipal. Il ne s’agit pas d’opinions juridiques ou de recommandations favorables professionnelles.  

Dans le même sens, l’opinion professionnelle des autres professionnels de la Ville n’est pas nécessairement reflétée par les 
résolutions adoptées.  

Les élus sont régulièrement informés et invités à valider leurs actions auprès de professionnels externes étant entendu que les 
professionnels de la Ville sont au service de la personne de droit public que constitue la Ville de Shannon.
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